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Remplacer ces alinéas par seize alinéas ainsi rédigés : 

« Art. L. 631-19-2. - I. - Dans le cas prévu au troisième alinéa du I de l’article L. 631-19, lorsque les 
assemblées mentionnées à l’article L. 626-3 ont rejeté le projet de plan et lorsque le redressement de 
l’entreprise le requiert et qu’il n’existe aucune autre solution sérieuse pour éviter une cessation 
d’activité de nature à causer un trouble grave à l’économie nationale ou régionale, le tribunal, sur la 
demande du ministère public ou de l’administrateur judiciaire et après avoir examiné la possibilité 
de cession totale ou partielle de l’entreprise, peut ordonner la cession de tout ou partie des parts 
sociales, titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital des associés ou actionnaires 
opposants, au profit des personnes qui se sont engagées à exécuter le plan. Le II de l’article L. 631-
19 est applicable. 

« Le tribunal statue en présence du ministère public, après avoir entendu ou dûment appelé le 
débiteur, les personnes qui se sont engagées à exécuter le plan, les associés ou actionnaires 
opposants, les autres associés ou actionnaires et les représentants du comité d’entreprise ou, à 
défaut, des délégués du personnel. 

« En l’absence d’accord entre les parties, le prix de cession est fixé à dire d’expert, dans un délai 
fixé par le tribunal. 

« Le tribunal statue sur le prix de cession dans les conditions prévues au deuxième alinéa du présent 
I. 

« II. - Le tribunal subordonne l’arrêt du plan à l’engagement des cessionnaires de conserver les 
droits sociaux pour une durée qu’il fixe, ne pouvant excéder celle du plan, ainsi qu’à la présentation 
par les cessionnaires de garanties correspondant à leurs engagements figurant dans le projet de 
plan. 

« Le plan est arrêté sous la condition du paiement comptant du prix par les cessionnaires. À défaut, 
le tribunal prononce, à la demande du ministère public ou d’un associé ou actionnaire cédant, la 
résolution de la cession. 

« III. - Les personnes qui se sont engagées à exécuter le plan sont tenues de racheter les droits 
sociaux des autres associés ou actionnaires si ceux-ci le demandent dans un délai fixé par le 
tribunal. Les deux derniers alinéas du I sont applicables. 

« IV. - Si les cessionnaires n’exécutent pas leurs engagements, le président du tribunal peut, à la 
demande du commissaire à l’exécution du plan, leur enjoindre de les exécuter et le tribunal peut, à 
la demande du ministère public ou, après avoir recueilli l’avis du ministère public, à la demande du 
commissaire à l’exécution du plan, des représentants du comité d’entreprise ou, à défaut, des 
délégués du personnel et de tout intéressé, prononcer la résolution du plan sans préjudice de 
dommages et intérêts. 

« V. - Le présent article est applicable : 

« 1° Lorsque le débiteur est une entreprise de taille intermédiaire ou une grande entreprise au sens 
de l’article 51 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie ; 
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« 2° Lorsque le débiteur a établi des comptes consolidés conformément à l’article L. 233-16 et que 
l’ensemble constitué par les entreprises comprises dans la consolidation représente un nombre de 
salariés, un chiffre d’affaires ou un total de bilan correspondant au 1°. 

« Il n’est pas applicable lorsque le débiteur exerce une activité professionnelle libérale soumise à un 
statut législatif ou réglementaire. »

II. - Le I de l’article L. 661-1 du même code est ainsi modifié : 

1° (Supprimé) 

2° Après le 6°, il est inséré un 6° bis ainsi rédigé : 

« 6° bis Les décisions statuant sur la cession ordonnée en application de l’article L. 631-19-2 de la 
part du débiteur, de l’administrateur, du mandataire judiciaire, du comité d’entreprise ou, à défaut, 
des délégués du personnel et du ministère public, ainsi que de la part des associés ou actionnaires 
cédants ou cessionnaires ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement reprend un amendement adopté au Sénat en commission (n°309).

Il s'agit de bien comprendre la réforme de la justice commerciale envisagée par le projet de loi et de 
proposer des solutions alternatives.

Conformément à la position adoptée par le Sénat en première lecture, le présent amendement vise à 
rendre plus lisible et à améliorer la rédaction de la procédure de « cession forcée » des titres des 
actionnaires opposés à un plan de redressement, dans le cadre d’un redressement judiciaire, tout en 
supprimant le risque tant constitutionnel que conventionnel de la « dilution forcée » de ces 
actionnaires opposants.

En nouvelle lecture, la majorité de l’Assemblée nationale a rétabli cette disposition dans les mêmes 
termes, sans prendre en compte les arguments du Sénat ni améliorer sa rédaction.


